
Accessoires électriques 

La. Commission dœ prix et du commerce 
en temps de gueme communique: 1 

Dans une' lettr,e que vi'ent d'adresser à 
l'Industrie des accessoires électriques M. 
Arthur-L. Brown, administrateur de l'ou
ttllage et des s.céessoires électriques pour 
la Commission des prix et du commerce 
en temps de guerre, 11 explique CQmment 
se divise la juridiction en ce qui a tra.lt 
à la. stabllisatlon des prix. 

Dans' le domaine de M. 'Brown1ombent 
tous les accessoires électriques sauf les 
accessoires domestiques et les appar,eils de 
ra.diQ, qui osnt sous la. juridictlQn cle M. 
A.-H. Wllliamson, régisseur des approvl
slQnnements, Commission des Industries de 
guerre, ottawa; les appareils, machines et 
instruments de fome motrlœ sQnt aussI 
sous la juridiction de M. WiIllam-E. &055, 
administrateur poUl" la Commission des 
prix et du commerce én tèmps de guerre, 
ottawa. 

Dans sa lettre, M. Brown appuie sur les 
fonctions d'un admlnistr.ateur; dans l'ap
pllcation des oroonnances de la. Commis
sion, l'administrateur n',est pas. appelé à 
jouer le rôle d'un agent cle PQllce ou d'un 
avocat poursuivant, mals plutôt à se met
tre aU service de l 'lnd ustrle pour aider à 
trQuver d·es moye1ls de malntenir les prix 
à un niveau inférieur au plafond • .. , ..• 


